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Le Bureau accueille une nouvelle négociatrice en chef
Wendy Porteous, haute fonctionnaire fédérale, qui était auparavant sous-ministre adjointe du Secteur des
terres, des revenus et de la fiducie au ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien, s’est jointe
au Bureau fédéral de négociation des traités.

Mme Porteous a été nommée au poste de négociatrice fédérale en chef par
le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, Ron Irwin, au mois
d’août 1995. Elle est donc responsable de la négociation de traités avec les
Conseils tribaux Cariboo et Ktunaxa/Kinbasket, avec la Nation Esket
(bande indienne d’Alkali Lake) et avec la bande indienne Nazko. Mme

Porteous mène également les négociations en cours avec les Conseils
tribaux Carrier Sekani et Nuu-chah-nulth, ainsi qu’avec les Premières
nations Cheslatta, Yekoochet’en et Lheit-Lit’en.

Mme Porteous a exercé les fonctions de sous-ministre adjointe à Travail
Canada, à Consommation et Affaires commerciales Canada ainsi qu’au
ministère du Solliciteur général.
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Parvenir à la « certitude » en matière de droits
Les groupes d’intérêt concernés par les terres et les ressources qui font l’objet des négociations
souhaitent ardemment que les pourparlers se déroulent le plus efficacement et le plus rapidement
possible, pour qu’ils puissent fonctionner dans un climat de « certitude » .

Le désir de parvenir à cette certitude par la négociation de traités reflète le besoin, d’une part, d’arriver à
un règlement des revendications et des disputes territoriales, et, d’autre part, de définir la portée des
droits et des obligations respectifs des Autochtones et des non-Autochtones.

L’approche choisie par le gouvernement fédéral consiste à faire en sorte que les droits des Autochtones,
qui sont protégés par la Constitution mais qui sont mal définis en common law, soient clairement définis
par des traités.

Avant 1986, on cherchait à établir un climat de certitude en procédant à l’extinction générale des droits,
titres et privilèges d’un groupe autochtone sur un territoire donné, au moyen d’une loi fédérale, après que
le groupe autochtone concerné ait consenti à l’abandon de ses droits.

Le gouvernement fédéral a changé cette politique en 1986. On ne procéderait plus à l’extinction des
droits autochtones. Les Premières nations purent désormais négocier pour conserver les terres sur
lesquelles des droits, bien que non définis, leur avaient été conférés par voie de traité, à condition de
respecter les modalités dudit traité. Toutefois, les Premières nations durent encore céder leurs droits sur
des régions situées à l’extérieur des réserves, dans le but de conclure des traités. à cette époque, le
gouvernement fédéral voyait cette condition comme le seul moyen d'éliminer l'incertitude qui régnait
dans le domaine des terres et des ressources.

Les Premières Nations ont montré leur désaccord face à cette condition et sont d’avis que la certitude
peut être acquise sans qu’elles aient à renoncer à leurs droits dans les traités.

En réponse aux Premières nations, le nouveau gouvernement, élu en novembre 1993, a décidé
d’examiner les diverses options possibles afin d'éliminer l'incertitude régnant dans le domaine des terres
et des ressources sans pour autant exiger des Autochtones qu’ils cèdent leurs droits.

En décembre 1994, le ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, Monsieur Ron Irwin, a
nommé le juge A. Hamilton comme enquêteur indépendant pour faire étude et dresser un rapport sur la
politique actuelle et sur les diverses options possibles afin d'établir la certitude voulue concernant les
droits, les terres et les ressources, dans le cadre de traités. Le rapport du juge ainsi que les autres
observations et propositions formulées sur le sujet seront pris en considération par le ministre dans le
choix de la meilleure option possible.

Traités en bref

http://www.inac.gc.ca/pubs/treaty/Dec95/achieve_f.html (1 of 2) [10/04/2000 12:47:55 PM]



Le rapport du juge Hamilton
Le juge Hamilton a été choisi pour tenir d’importantes séances d’information et de consultation sur la «  certitude  » , et ce,
à travers tout le pays. De janvier à mai 1995, plus de 65 séances se sont tenues au total, dont 14 en Colombie-Britannique.
Quelque 77 mémoires ont été présentés à M. Hamilton  : 32 provenaient d’Autochtones et 45 de groupes non autochtones.
Notons que de ces mémoires, près de 20 venaient de la Colombie-Britannique (c’est-à-dire de groupes des Premières
nations, de divers organismes et du gouvernement provincial). Le juge Hamilton a rassemblé les données qu’il avait
recueillies dans tout le pays dans un rapport publié le 14 septembre 1995, et intitulé Canada and Aboriginal Peoples: A
New Partnership.

Dans son rapport, le juge conclut qu’il est possible de se défaire de la cession des droits tout en obtenant la certitude
voulue à condition que les droits des Autochtones de même que ceux des autres parties soient clairement définis dans les
traités.

Le point de vue de la Colombie-Britannique sur la notion de «  certitude  »
Quelques points de vue sur la notion de « certitude » en Colombie-Britannique :

- « Je pense qu’il faut que les droits, les rôles et les obligations du gouvernement fédéral, du gouvernement provincial et
des Premières nations qui sont signataires d’un traité soient clairement définis. Lorsque cela sera bien établi, il ne sera plus
nécessaire de forcer qui que ce soit à éteindre des droits. » (un participant autochtone lors d’une réunion à Vancouver)

- «  Les droits des Autochtones et des non-Autochtones doivent être définis avec suffisamment de certitude pour qu’on
puisse fonctionner normalement. » (tiré d’un mémoire conjoint déposé par les membres du Comité consultatif de
négociation des traités)

- « Pour moi, la façon d’y arriver n’est pas importante, mais il faut que ça se règle. » (tiré d’un mémoire conjoint déposé
par les membres du Comité consultatif de négociation des traités)

- « L’extinction des droits, c’est aussi maladroit que d’utiliser un lance-flammes pour tuer des moustiques – bien sûr, cela
fonctionne, mais cela cause beaucoup de dommages inutiles. » (un intervenant lors d’une séance publique à Victoria)

- « Procéder à l’extinction des droits des Autochtones, c’est couper ces derniers de leurs racines... Les Canadiens doivent
comprendre que notre capacité à jouir de nos terres et de nos ressources ne doit pas procéder du bon vouloir de la
Couronne, mais doit plutôt faire partie intégrante de notre patrimoine ancestral » (tiré d’un mémoire déposé par le Conseil
tribal Nisga’a)
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Six nouveaux comités consultatifs régionaux en
Colombie-Britannique

Dans les régions où des négociations de traités sont en cours, les négociateurs provinciaux et fédéraux
consultent les tierces parties directement concernées au moyen de comités consultatifs régionaux (CCR).
Les membres des CCR sont choisis en grande partie par les collectivités, et ils rencontrent souvent les
négociateurs de leur région pour leur donner des commentaires et des conseils.

Le but de la consultation régionale est double : d’une part, informer les industries locales, les autorités
municipales et les tierces parties locales sur des points précis des négociations; d’autre part, permettre
aux négociateurs de recueillir l’avis des parties intéressées.

En avril dernier, Traités en bref a dressé un profil des CCR de Sunshine Coast et de Bulkley-Skeena.
Depuis, six nouveaux CCR ont été formés en Colombie-Britannique.

Personnes-ressources

CCR Fédéral Provincial Négotiations

Lower
Mainland

Jonathan Rayner
(604)775-8144

Margo Novak
(604)775-8137

Debbie Seto
(604)356-5258

Tsleil Waututh Nation
Nation Musqueam
Nation Squamish
Première nation Tsawwassen
Bande Katzie indienne

Ouest de l'île de Vancouver John McIsaac
(604)363-6915

Terry Clark
(604)356-5264

Nuu-chah-nulth Tribal Council
Première nation Ditidaht

Sud de l'île de Vancouver John McIsaac
(604)363-6915

Terry Clark
(604)356-5264

Association de traité Te'mexw
Peuples de langue Hul'qumi'num
Bande Nanaimo

Kitimat-
Skeena

Joan McEwen
(604)775-8145

John Pyper
(604)387-5369

Première nation Haisla
Première nation Tsimshian

Atlin Joseph Whiteside
(604)775-8143

Lynda Cronin
(604)383-9542 Nation Tlingit de Taku River

Pemberton Sena Paradis
(604)775-8135

Mark Atherton
(604)356-5001 In-SHUCK-ch/N'Quatqua
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Sept CCR sont au stade de l'organisation et deviendront bientôt actifs:

Personnes-ressources

CCR Fédéral Provincial Négotiations

Intérieur-Nord Liz Murray
(604)775-8142

Bruce McCallum
(604)387-2216

Conseil tribal Carrier Sekani
Première nation Lheit-Lit'en
Première nation Yekoochet'en

Lillooet Elizabeth Snow
(604)775-6067

Mark Atherton
(604)775-5001

Première nation Xaxli'p
Première nation Pavilion

Okanagan Margo Novak
(604)775-8137

Mark Atherton
(604)775-5001 Première nation Westbank

Vallée du Fraser Elizabeth Snow
(604)775-6067

Debbie Seto
(604)356-5258

Première nation Yale
Première nation Sto:lo

Desolation Sound John McIsaac
(604)363-6915

Ellen Frisch
(604)387-1119

Bande Homalco
Bande indienne Sliammon
Nation Klahoose

Cariboo Jonathan Rayner
(604)775-8144

Mark Atherton
(604)356-5001

Conseil tribal Cariboo, Bande indienne Nazko,
Nation Esket (Bande indienne d'Alkali Lake)

Côte-Centre Jonathan Rayner
(604)775-8144

John Pyper
(604)387-5369 Nation Heiltsuk, Nation Oweekeno
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État des négociations
Voici une mise à jour sur l’état des négociations en novembre 1995. On y trouvera une liste des équipes
de négociation ainsi que des cartes délimitant les différentes régions.

Les six étapes de la négociation des traités
Première étape: Déclaration d’intention
Deuxième étape: Préparatifs des négociations
Troisième étape: Négociation d’une entente-cadre
Quatrième étape: Négociation d’une entente de principe
Cinquième étape: Négociations finales du traité
Sixième étape: Mise en œuvre du traité

Équipe du Nord-Est

Négociatrice fédérale en chef
Wendy Porteous
Négociateur principal
Edmond Constantineau
Conseiller à l’information et à la consultation du public
Mark Podlasly

Participants aux négociations
Conseil tribal Carrier Sekani – Deuxième étape
Cheslatta – Deuxième étape
Lheit-Lit’en – Troisième étape
Yekoochet’en – Troisième étape

Équipe de la côte Nord

Négociateurs fédéraux en chef
Pauline LaMothe
Tim Koepke
Négociateur principal
Bill Megill
Conseiller à l’information et à la consultation du public
Joseph Whiteside

Participants aux négociations
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Champagne et Aishihik – Quatrième étape
Haida – Première étape
Kaska Dena – Troisième étape
Tahltan – Première étape
Tlingit de Taku River – Deuxième étape
Tlingit de Teslin – Troisième étape (entamée)
Tsay-Keh Dene – Deuxième étape

Équipe du Centre-Nord

Négociateur fédéral en che
Tom Molloy
Négociateur principal
Bill Zaharoff
Conseillère à l’information et à la consultation du public
Joan McEwen

Participants aux négociations
Gitanyow – Troisième étape (entamée)
Gitxsan – Quatrième étape
Haisla – Deuxième étape
Nat’oot’en – Première étape
Tsimshian – Deuxième étape
Wet’suwet’en – Quatrième étape

Équipe du Sud numéro 1

Négociateurs fédéraux en chef
Robin Dodson
Wendy Porteous
Négociateur principal
Bill Clevette
Conseiller à l’information et à la consultation du public
Jonathan Rayner

Participants aux négociations
Conseil tribal Cariboo – Deuxième étape
Nation Esket (Bande indienne d’Alkali Lake) – Deuxième étape
Heiltsuk – Deuxième étape
Katzie – Première étape
Nazko – Première étape
Oweekeno – Deuxième étape
Sechelt – Quatrième étape
Squamish – Troisième étape
Tsleil Waututh – Deuxième étape

Équipe du Sud numéro 2

Négociateurs fédéraux en chef
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Robin Dodson
Wendy Porteous
Négociateur principal
Mike Sakamoto
Conseillère à l’information et à la consultation du public
Margo Novak

Participants aux négociations
In-SHUCK-Ch/N’Quatqua – Deuxième étape
Ktunaxa/Kinbasket – Première étape
Musqueam – Deuxième étape
Pavilion – Deuxième étape
Spallumcheen – Première étape
Nation Sto:lo – Première étape
Tsawwassen – Deuxième étape
Westbank – Deuxième étape
Xaxli’p – Deuxième étape
Yale – Deuxième étape

Équipe de l’île de Vancouver

Négociateurs fédéraux en chef
John Langford
Wendy Porteous
Négociateurs principaux
Lynne Gregor
Ross McKinnon
Conseiller à l’information et à la consultation du public
John McIsaac

Participants aux négociations
Comox – Première étape
Ditidaht – Troisième étape
Homalco – Deuxième étape
Hul’qumi’num – Première étape
Klahoose – Première étape
Kwakiutl – Première étape
Nanaimo – Deuxième étape
Nuu-chah-nulth – Troisième étape
Qualicum – Première étape
Sliammon – Première étape
Te’mexw – Deuxième étape

Équipe de Nasga’a
Négociateur fédéral en chef
David Osborn
Négociateur principal
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Mike Furey
Conseiller à l’information et à la consultation du public
Joseph Whiteside

Participant aux négociations
Conseil tribal Nisga’a – En dehors du processus de négociation de la Commission des traités de la
Colombie-Britannique.
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Le chef Mathias et le commissaire en chef Alec Robertson en
ondes

Le 12 octobre dernier, le représentant du Sommet des Premières nations au Groupe de travail sur les
revendications territoriales, Joe Mathias, et le commissaire en chef de la Commission des traités de la
Colombie-Britannique, Alec Robertson, se sont entretenus de la négociation des traités en
Colombie-Britannique dans le cadre de l'émission Almanac animée par Cecilia Walters, du réseau CBC.
Voici quelques extraits des réponses données par MM. Mathias et Robertson aux questions posées par les
auditeurs.

Q. Est-ce que le processus de négociation des traités fonctionne
rondement?

R. (J. Mathias) Absolument. Le processus est en place, la table des
négociations est en place, l'environnement est créé. Les deux ordres
de gouvernement sont à la table et ont constitué leurs équipes. Les
dispositions de financement sont en place. Tout le monde sera bientôt
prêt.

Nous devons permettre au processus de fonctionner sans ratés. Je ne
dis pas que ce sera facile, la route est cahoteuse, mais nous gardons espoir. Nous voulons trouver des
solutions à un problème de très longue date.

Q. Est-ce vrai que les Premières nations revendiquent 110 % du territoire de la province?

R. (A. Robertson) Ce chiffre tient au fait que chacune des Premières
nations qui participe au processus de conclusion des traités est tenue par la
Commission des traités de la Colombie-Britannique de prouver qu'elle
possède ou a déjà possédé un territoire ancestral. Maintenant, il s'agit ici
non pas du territoire dont les autochtones revendiquent la propriété, mais
bien du territoire qu'ils considèrent comme leurs terres ancestrales.

Or, les Premières nations doivent tenir compte des chevauchements
mitoyens qui existent entre nations voisines. Si on additionne toute la
superficie des terres et de leurs chevauchements, on en arrive à une
proportion de 110 % du territoire de la province. Ce chiffre est trompeur et
on le brandit comme soi-disant preuve des prétentions démesurées
qu'auraient les Premières nations à la table des négociations.
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Q. Pourquoi faut-il tant de temps pour en arriver à un règlement?

R. (A. Robertson) En gros, il y a deux étapes de préparation aux
négociations proprement dites. Mais cette phase préparatoire représente un
travail très important pour beaucoup de Premières nations,

particulièrement celles qui représentent un groupe complet de tribus réparties à travers différentes
collectivités, et doivent se rendre auprès de chaque groupe pour définir leur mandat, s'entendre sur la
matière à négocier et rallier la participation de tous. Il faut du temps pour cela.

L'aspect le plus important de ces négociation est que lorsque la Commission des traités de la
Colombie-Britannique annonce que les parties sont prêtes à négocier, cela signifie que chacune des trois
parties, le Canada, la Colombie-Britannique et les Premières nations, ont nommé des négociateurs
dûment mandatés quant à la matière à négocier et dotés des ressources dont ils ont besoin pour mener le
processus à bien.

Q. Est-ce que tout le monde sera assujetti à une seule et même règle de droit une fois que les traités
auront été conclus?

R. (Robertson) Notre système est un système fédéral qui reconnaît l'existence de plusieurs règles de droit.
Le gouvernement fédéral et les administrations provinciales formulent des lois différentes. Et à l'intérieur
des juridictions provinciales, nous avons des administrations municipales qui produisent également leurs
propres lois.

Lorsqu'il est question de régler des questions de juridiction gouvernementale dans le cadre de traités, il
n'est pas question de créer des états souverains et indépendants parce que, franchement, je ne crois pas
que ce genre de question puisse se négocier dans le cadre de quelque traité que ce soit. Ni le Canada ni la
province n'accepteront une telle chose et les Premières nations ne demandent rien de tel dans l'actuel
processus de négociation. Ce qu'elles demandent, ce sont des pouvoirs d'autonomie gouvernementale à
caractère économique ou autre, chose qu'elles obtiendront, ce qui n'a rien d'extraordinaire pour notre
pays.

Ces pouvoirs pourraient êtres différents de ceux d'une municipalité, mais ils seraient assujettis à certaines
lois d'application générale, ce qui a clairement été établi dans tous les énoncés de politique qui ont été
produits par les divers ordres de gouvernement. Une partie des négociations concernera les pouvoirs
qu'ont les Premières nations de faire des lois concernant les Autochtones à l'intérieur de leurs propres
juridictions et, franchement, c'est une chose avec laquelle nous pouvons composer à l'intérieur de notre
fédération. Cela n'a rien d'inhabituel. Cela n'est pas différent de ce que nous avons maintenant.

Q. Est-ce que les droits des Autochtones n'ont pas disparu avec la conquête et la découverte du territoire
par les Européens?

R. (A. Robertson) La Cour d'appel de la Colombie-Britannique a infirmé la décision (dans l'affaire
Delgamuukw) selon laquelle les droits des Autochtones avaient disparu. La Cour d'appel a convenu que
les droits des Autochtones qui existaient au temps de la déclaration de souveraineté par les Britanniques
avaient survécu et continuaient d'exister.

Q. Est-ce que les incidents comme les barrages routiers vous incitent à accélérer les choses pour faire
avancer les négociations?
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R. (J. Mathias) Ce que cela a comme effet, c'est que nous essayons de dire à la société blanche, aux
hommes politiques et aux bureaucrates que tant et aussi longtemps qu'on n'aura pas trouvé de solution
par la négociation de traités, un climat d'incertitude continuera de planer sur la Colombie-Britannique. Il
faut trouver une solution maintenant et le plus tôt le mieux parce que le climat d'incertitude économique,
politique et juridique continuera d'exister. Ce que nous voulons, c'est éliminer cette incertitude qui
permet aux frustrations de dégénérer en incidents et essayer d'établir un climat de certitude entre notre
société et la société allochtone, à travers le processus de négociation.
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Profil du CCNT: BCEN
Les groupes écologiques veulent participer au processus de négociation des traités parce qu'ils partagent
le sentiment des Autochtones à bien des égards, a déclaré Ruth Madsen, du B.C. Environmental Network
(BCEN).

Le BCEN fait partie du Comité consultatif de négociation des traités (CCNT), organisme représentant les
intérêts des tiers. Mme Madsen est l'un des représentants du BCEN auprès du CCNT, mais elle précise
qu'aucun individu ne parle pour l'organisation puisqu'il s'agit d'un groupement de plus de cinq cents
associations écologiques, dont chacune a son propre point de vue sur les questions à l'étude.

«  Le BCEN est probablement aussi hétérogène que les Premières nations elles-mêmes  », explique-t-elle.

Pour Ruth Madsen, l'intérêt et l'importance que représentent les questions autochtones vont de soi.

«  Les Premières nations avec lesquelles nous travaillons pensent comme nous qu'en matière d'écologie,
la conservation est la priorité absolue.  »

Nombre de groupes écologiques pensent, à l'instar des groupes autochtones, qu'ils ont été exclus du
processus de décision en ce qui concerne les enjeux clés, notamment l'aménagement du territoire,
déclare-t-elle.

«  C'est pourquoi nous comprenons ce que ressentent les groupes autochtones.  »

Par exemple, Mme Madsen croit que si les groupes autochtones avaient pris part aux décisions concernant
l'aménagement du territoire, le cadre de négociation des traités aurait été défini en fonction des
particularités de chaque région. Une autre raison de la participation du BCEN aux négociations des
traités est que les enjeux écologiques figurent de plus en plus à l'avant-plan. Selon
Mme Madsen, les groupes écologiques doivent être présents et participer activement aux négociations
pour montrer au gouvernement que les Premières nations ne sont pas seules à se préoccuper de ces
questions.

Mais tous les groupes écologiques ne sont pas d'avis qu'ils devraient participer aux négociations. Certains
croient que les écologistes sont si peu nombreux en Colombie-Britannique qu'ils ne peuvent se permettre
de s'occuper des questions autochtones. Mme Madsen n'est pas de cet avis.

«  Il y a longtemps que nous aurions dû régler les revendications territoriales des Autochtones en
Colombie-Britannique », explique-t-elle.

Si les gens prenaient connaissance des documents à l'appui des revendications, ils se rendraient compte à
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quel point il importe de conclure des traités afin que les Autochtones soient en mesure de s'assumer
pleinement une fois pour toutes, dit-elle.

Le BCEN oeuvre dans les milieux écologiques depuis treize ans, à titre d'agent de liaison entre les divers
groupes écologiques et entre ceux-ci et les organismes gouvernementaux et industriels.
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Documents des groupes sectoriels du CCNT: Terres et Forêts
Le Comité consultatif de négociation des traités (CCNT) représente de nombreux groupes d'intérêts
sectoriels de la Colombie-Britannique. Dans le document qu'ils ont présenté, les représentants du secteur
Terres et Forêts soulignent les questions qu'ils souhaitent voir traiter au cours des négociations. Il s'agit
du cinquième document sectoriel du CCNT présenté dans Traités en bref.

Les membres du groupe sectoriel Terres et Forêts sont les suivants:
B.C. Cattlemen's Association; B.C. Environmental Network; B.C.
Federation of Agriculture; B.C. Fishing Resorts and Outfitters
Association; Communications, Energy and Paperworkers Union;
Council of Forest Industries; diverses associations de l'industrie
forestière intérieure (CLMA, ILMA, NFPA, etc.); International Wood
and Allied Workers-Canada (IWA-Canada) et la Truck Loggers'
Association.

Le document sectoriel du groupe Terres et Forêts soutient et
recommande ce qui suit:

Que les négociations favorisent le développement durable des forêts et
des collectivités locales.

●   

Que les terres d'intérêt privé ne doivent pas faire partie de la matière à
négocier.

●   

Qu'il y ait une seule juridiction responsable de l'aménagement du
territoire et du régime des évaluations en matière d'environnement,

lesquelles doivent avoir une base normative commune mais permettant une certaine flexibilité.

●   

Que la Couronne continue d'être propriétaire des ressources.●   

Que la gestion des territoires, qu'il s'agisse de parcs ou de territoires en régime de tenure, soit
équilibrée et cohérente.

●   

Que les traités devraient définir une fois pour toutes la nature et la portée des droits des
Autochtones en matière de territoires et de ressources et en matière d'autonomie gouvernementale.

●   

Que les traités ne devraient se traduire par aucune perte d'emploi dans la population active, et qu'ils
devraient plutôt être une source de prospérité et d'emploi pour les peuples autochtones.

●   

Que les indemnités tiennent compte des impacts à court terme et à long terme du traité sur les
travailleurs et les entreprises existantes.

●   

Que les terres et les ressources de la province soient accessibles à tous, selon les règles de la juste●   
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concurrence, et de manière à permettre la mise en valeur des éventuelles possibilités de
développement.
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Traité en bref est un bulletin d'information publié par le Bureau fédéral de négociation des traités. Il est
diffusé aux organismes et aux personnes qui s'intéressent au progrès des négociations de traités en
Colombie-Britannique. On peut en reproduire le contenu.

Le Bureau fédéral de négociation des traités, organisme du ministère des Affaires indiennes et du Nord
canadien, représente les ministères et organismes fédéraux et la population du Canada dans les
négociations de traités avec les Premières nations de la Colombie-Britannique.

Also available in English.
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